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INFORMATIONS IMPORTANTES - DERNIERE NEWSLETTER AVANT CONGES 
  

Généralités 

 
Nombre de membres du Trioforum : 549 
Valeur du certificat sur le MTF : 31,50 €. 
Valeur nominale (VNI) : 90 € 
Décote : 65 % 
  
Il vous manque un numéro ? Consultez la section « Bibliothèque / Newsletters » sur notre 
site www.trioforum.be.  
Vous souhaitez réagir à cette newsletter ? : écrivez uniquement sur support@trioforum.be.  

 
-------------- 
  
  
Bonjour à tous, 
  
  
1. Dernière ligne droite pour les candidats à l’Action collective ! 
  
On ferme le 10 septembre. Si vous n’êtes pas encore de la partie, n’attendez plus car deux 
critères vont jouer en votre défaveur : Je serai bientôt en congé (voir point 3) et le suivi ne sera 
plus aussi rapide, et la constitution de votre dossier peut subir du retard (voir point 2). Ne tentez 
pas le diable ! 
  
  
2. Envoi de l’avocat pour recevoir la preuve de détention de certificats 
  
Vous avez peut-être reçu de l’avocat une demande de confirmation de détention de certificats. Il 
se peut en effet que votre dossier ne soit pas tout à fait en ordre, que les documents envoyés 
précédemment ne soient pas utilisables, ou qu’une vente ait eu lieu via Captin. 
  
J’ai rédigé un feuillet vous indiquant comment envoyer les bons documents et mettre à jour votre 
dossier. Si vous êtes concernés, consultez impérativement cet article. Il expose tous les cas de 
figures connus et vous guide pas à pas pour résoudre le problème. 
  
Cliquez ici pour accéder à l’article : https://www.trioforum.be/showthread.php?tid=192. 
  
  
3. Congés de votre serviteur 
  
Je serai en congé du 27/08 au 11/09. Mais compte tenu du départ et de la reprise, comptez plutôt 
du 26 au 13. 
  
Dès lors, ET A PARTIR DU 24 AOUT, je vous invite à contacter directement : 
  
- Notre avocat pour toute inscription à l’action collective, et information sur votre dossier (s’il est 
crée) : secretariat@sq-watt.legal. Vous pouvez par contre mettre notre 
adresse support@trioforum.be en copie. Indiquez toujours « Trioforum » en sujet de votre mail. 
  
- Les membres de notre comité pour vos autres questions : 
  
Patrice Gilly : p.gilly@mail.be 



Michel Fourneau : mich.fourneau@skynet.be 
René Moreau : moreau.rene@gmail.com 
  
Ces adresses mails étant données pour vous servir au mieux, merci de ne pas les diffuser et de 
ne les utiliser que pour vos questions relatives au Trioforum. Notre comité tentera de vous 
apporter les réponses les plus précises possibles. 
  
  
4. Audience du 12 septembre : faut-il y être ? 
  
La réponse est non car il s'agit d'une audience formelle où le calendrier des plaidoiries sera 
proposé, et la liste de nos membres participants à l'action collective déposée. C'est donc une 
audience importante, mais, à part notre avocat, y être n'a aucun intérêt. 
  
  
5. Absolument honteux ! 
  
La banque a publié ce jour un communiqué de presse annonçant le départ du CEO en mai 2025. 
Nous vous invitons à lire ce communiqué (https://www.trioforum.be/showthread.php?tid=193) 
auquel nous avons ajouté notre commentaire en forme de boulet rouge. 
  
Il est à noter que la banque publie dans la foulée son rapport semestriel. Elle n’hésite pas à se 
contredire puisque si dans le communiqué du CEO, elle le remercie pour les bons progrès 
réalisés dans le rétablissement des certificats, elle n’hésite pas ici à dire « que la négociation des 
DR sur le Système multilatéral de négociation (MTF) n’offre pas la solution de trading recherchée 
par les détenteurs de DR et la Banque Triodos ». 
  
Par ailleurs, lorsqu’elle signale que «La refonte de notre modèle opérationnel a été mise en 
œuvre dans tous les pays le 1er juin 2024 », il faut comprendre que la banque a « proposé » à 
tout son personnel (en tout cas, en Belgique) de postuler pour la même fonction ou fonction 
similaire, mais avec salaire corrigé à la baisse, évidemment. Des licenciements pour personnel 
trop coûteux ont aussi été appliqués. Cela ne se voit pas dans les chiffres publiés car le nombre 
d’employés global a augmenté de 1.851 à 1.927 ! 
  
  
6. Rapport semestriel 
  
Il est disponible depuis ce jour sur le site de la banque. Nous l’avons parcouru en vitesse mais il 
est fort probable que la SCTB en donnera un commentaire détaillé. On notera que la valeur 
intrinsèque est passée de 91 à 90 €, ce qui est repris en début de cette newsletter. Il est plus que 
probable que ce rapport soit signalé dans la presse, à défaut d’être commenté. Si vous avez 
connaissance d’articles, n’hésitez pas à nous les communiquer. 
  
  
7. Commentaires juridiques 
  
Nous avons traduit et publié l’extrait du rapport semestriel de la banque concernant les affaires 
juridiques en cours. Notre action Trioforum y est citée. Suivez ce lien pour y 
accéder : https://www.trioforum.be/showthread.php?tid=194. 
  
  
8. Soutien 
  
/ 
  


